
Sainte-Agathe-des-Monts,
le 12 mai 2020

Aux membres du conseil
Ville d’Estérel
115, chemin Dupuis
Ville d’Estérel (Québec)  J0T 1E0

Objet : Constatations découlant de l’audit

Mesdames, Messieurs,

Nous sommes tenus de communiquer avec vous au moins tous les ans au sujet des
questions significatives soulevées par notre audit.

L’objectif de notre audit est de fournir l’assurance raisonnable que les états financiers
ne comportent pas d’anomalies significatives. Notre audit n’est pas conçu dans le but
de relever des éléments à communiquer. Par conséquent, notre audit ne permet pas de
relever tous les éléments susceptibles d’intéresser le conseil, et il ne convient donc pas
de conclure à l’absence de tels éléments.

Les constatations significatives relevées au cours de notre audit pour l’exercice terminé
le 31 décembre 2019 sont présentées ci-dessous :

• Anomalies non corrigées autres que des erreurs négligeables
Aucune.

• Corrections d’anomalies significatives
Nous avons remis à la direction les écritures de régularisation qui ont été passées
aux livres pour le présent exercice financier suite à notre audit.

• Opérations inhabituelles significatives
Aucune.
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• Estimations comptables importantes
En nous appuyant sur les travaux d’audit que nous avons réalisés, nous considérons
que les estimations effectuées par la direction sont adéquates.

• Informations importantes fournies dans les états financiers
Nous n’avons relevé aucune information fournie dans les états financiers qui soit
particulièrement importante ou sensible, ou qui nous oblige à porter des jugements
importants, et que nous estimons devoir porter spécifiquement à votre attention.

• Fraudes ou actes illégaux ou susceptibles d’être illégaux, autres que des actes
considérés comme étant de peu de conséquence
Nous n’avons relevé aucun élément faisant douter de l’honnêteté et de l’intégrité de
la direction, des employés ou d’autres personnes.

• Opérations entre apparentés
Nous n’avons relevé aucune opération entre apparentés qui a été conclue à une
valeur différente de celle qui aurait été établie si les parties n’avaient pas été
apparentées et qui aurait pu avoir une incidence financière importante sur les états
financiers.

• Calendrier des opérations
Nous n’avons relevé aucune opération significative dont la date de conclusion a
influé sur la constatation de produits ou de charges et qui, à notre avis, devrait être
portée à l’attention du conseil.

• Difficultés
Nous n’avons éprouvé aucune difficulté grave au cours de notre audit. Nous n’avons
eu aucun désaccord avec la direction, et toutes les questions d’audit, de comptabilité
et de présentation de l’information ont été réglées à notre satisfaction.

• Consultations auprès d’autres comptables
À notre connaissance, la direction n’a discuté d’aucune question de comptabilité ou
d’audit avec d’autres comptables.

• Méthodes comptables
Les méthodes comptables importantes appliquées par la Ville sont décrites dans la
note 2 afférente aux états financiers.

◦ Aucun changement important n’a été apporté aux méthodes comptables.

◦ Nous n’avons pas déterminé qu’il était plus approprié d’appliquer d’autres
méthodes comptables dans les circonstances.
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◦ Nous n’avons pas relevé de méthodes comptables importantes appliquées dans
des domaines controversés ou nouveaux autres que dans le cas suivant : Nous
avons déterminé que la Ville, par l’application de l’article 24.1 de la Loi sur
l’administration financière (RLR, chapitre A-6.001), contrevient à l’application
de la norme comptable sur les paiements de transfert (chapitre SP3410 du
Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le secteur public).

• Déclarations écrites
Dans une communication distincte ci-jointe, nous avons demandé à la direction de
nous faire un certain nombre de déclarations écrites concernant sa responsabilité
pour l’établissement des états financiers selon les Normes comptables canadiennes
pour le secteur public.

• Autres questions
Nous n’avons relevé aucune autre question importante que nous souhaitons porter à
votre attention pour le moment.

• Faiblesses importantes du contrôle interne
Nous n’avons relevé aucune faiblesse dans la conception ou la mise en œuvre du
contrôle interne à l’égard de l’information financière.

• Autres questions d’audit pertinentes pour les responsables de la gouvernance
Nous n’avons pas relevé d’autres questions à porter à votre attention pour le
moment.

Nous tenons à souligner la bonne collaboration que nous avons reçue de tout le
personnel de la Ville tout au long de notre travail.

La présente communication a été préparée dans le seul but de vous informer et ne vise
aucune autre fin. Nous déclinons toute responsabilité à l’égard des tiers qui pourraient
utiliser cette communication.

Veuillez recevoir l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Comptables professionnels agréés

p.j.



VILLE D’ESTÉREL

115, chemin Dupuis
Estérel (Québec)  J0T 1E0

Estérel
le 12 mai 2020

Amyot Gélinas, s.e.n.c.r.l.
Comptables professionnels agréés
124, rue Saint-Vincent
Sainte-Agathe-des-Monts (Québec)  J8C 2B1

OBJET : Lettre d’affirmation

Mesdames, Messieurs,

La présente lettre d'affirmation vous est fournie dans le cadre de votre audit des états financiers et
du taux global de taxation réel de la VILLE D’ESTÉREL pour l'exercice terminé le 31 décembre
2019 aux fins de l'expression d'une opinion indiquant si les états financiers donnent, dans tous
leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Ville ainsi que des
résultats de ses activités, de la variation de ses actifs nets (de la dette nette) et de ses flux de
trésorerie conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public et si le taux
global de taxation réel est établi, dans tous ses aspects significatifs, conformément aux dispositions
de la section III du chapitre XVIII.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (ci-après « les exigences
légales »).

Nous confirmons, au mieux de notre connaissance et en toute bonne foi, ayant fait toutes les
demandes d'informations que nous avons jugées nécessaires pour être adéquatement informés,
que :

États financiers et taux global de taxation réel

• Nous nous sommes acquittés de nos responsabilités, définies dans les termes et conditions de
la mission d'audit portant la date du 10 février 2020, quant à la préparation des états financiers
conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public, en particulier, les
états financiers donnent une image fidèle conformément à ces normes et quant à la préparation
du taux global de taxation réel conformément aux dispositions légales.



-2-

• Les hypothèses importantes que nous avons utilisées pour établir les estimations comptables,
y compris les estimations en juste valeur, sont raisonnables.

• Les relations et opérations avec des apparentés ont été correctement comptabilisées et ont été
communiquées conformément aux exigences des normes comptables canadiennes pour le
secteur public.

• Tous les événements postérieurs à la date des états financiers pour lesquels les normes
comptables canadiennes pour le secteur public exigent un ajustement ou la fourniture
d'informations ont été ajustés ou ont fait l'objet d'informations.

Informations fournies

• Nous vous avons fourni :

  un accès à toutes les informations dont nous avons connaissance et qui sont pertinentes
pour la préparation des états financiers et du taux global de taxation réel, notamment les
documents comptables, les pièces justificatives, les procès-verbaux et d'autres éléments
d'information;

  les informations additionnelles que vous nous avez demandées aux fins de l'audit;

  un accès sans restriction aux personnes au sein de la Ville auprès de qui il fallait, selon
vous, obtenir des éléments probants.

• Toutes les opérations ont été comptabilisées dans les documents comptables et sont reflétées
dans les états financiers et dans le taux global de taxation réel.

• Nous vous avons communiqué les résultats de notre évaluation du risque que les états
financiers et le taux global de taxation réel puissent contenir des anomalies significatives
résultant de fraudes.

• Nous vous avons communiqué toutes les informations sur les fraudes avérées ou suspectées
dont nous avons connaissance, qui concernent la Ville et impliquent :

  la direction;

  des employés ayant un rôle important dans le contrôle interne;

  d'autres personnes dès lors que la fraude pourrait avoir un effet significatif sur les états
financiers et sur le taux global de taxation réel.

• Nous vous avons communiqué toutes les informations relatives aux allégations ou aux
soupçons de fraudes ayant une incidence sur les états financiers et sur le taux global de taxation
réel de la Ville, portés à notre connaissance par des employés, d'anciens employés, des
analystes, des autorités de réglementation ou d'autres personnes.
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• Nous vous avons communiqué tous les cas effectifs ou potentiels de non-conformité par
rapport aux textes légaux et réglementaires dont les conséquences devraient être prises en
compte lors de l'établissement des états financiers et du taux global de taxation réel.

• Nous vous avons communiqué l'identité des apparentés à la Ville et toutes les relations et
opérations avec des apparentés dont nous sommes au courant.

• Nous n’avons connaissance d’aucune dérogation, avérée ou possible, aux lois ou règlements,
dont il faudrait envisager de présenter les incidences dans les états financiers ou qui justifieraient
la comptabilisation d’une perte éventuelle.

• Nous n’avons aucun plan ni aucune intention qui pourrait avoir une incidence significative sur
la valeur comptable ou le classement des actifs et des passifs figurant dans les états financiers.

• Tous les dons reçus au cours de l’exercice (y compris les dons reçus sous forme
d’immobilisation) ont été évalués et communiqués adéquatement dans les états financiers.

• La nature de toutes les incertitudes de mesure importantes a été communiquée adéquatement
dans les états financiers, y compris en ce qui concerne toutes les estimations raisonnablement
susceptibles d’être modifiées à court terme dans les cas où l’incidence de la modification pourrait
être significative par rapport aux états financiers.

• Nous vous avons informé de toutes les réclamations en cours et réclamations éventuelles,
qu’elles aient fait l’objet de discussions avec les conseillers juridiques ou non.

• Tous les passifs et toutes les éventualités, y compris ceux associés à des garanties, qu’elles soient
écrites ou verbales, vous ont été communiqués et sont adéquatement traduits dans les états
financiers.

• La Ville possède des titres de propriété valables sur tous les actifs qu’elle détient, et ces actifs ne
sont grevés d’aucun privilège ni d’aucune charge.

• La Ville vous a communiqué et a respecté toutes les clauses des engagements contractuels dont
le non-respect pourrait avoir une incidence importante sur les états financiers, y compris toutes
les clauses restrictives, conditions ou autres exigences dont sont assorties les dettes en cours.

• Pendant la période comprise entre la date du bilan et la date de la présente lettre, il ne s’est produit
aucun événement nécessitant d’être constaté ou communiqué dans les états financiers sauf
l’arrivée du nouveau coronavirus (COVID-19) et des impacts et incidences économiques en
résultant. Il ne s’est en outre produit aucun événement postérieur à la date des états financiers
donnés à des fins de comparaison qui justifie un ajustement de ces états financiers et des notes
complémentaires.

• Les informations ont été fournies à l’égard de tous les régimes de retraite de la Ville et les
données de base et les dispositions du régime sont complètes et exactes.
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Rapport annuel

• La version définitive du rapport annuel (rapport des faits saillants du maire) vous sera fournie
avant sa publication par la Ville et nous attendrons votre approbation avant de la publier.

Éléments environnementaux

• Le cas échéant, tous les passifs, les éventualités et les engagements relatifs aux éléments
environnementaux vous ont été communiqués et ils ont été constatés, mesurés et présentés,
comme il se doit, dans le rapport financier annuel. La valeur comptable des actifs tient compte
de façon adéquate des répercussions des éléments environnementaux.

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Directeur général

Maire
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